CONSULAT GENERAL DE FRANCE A HO CHI MINH VILLE

(dernière mise à jour : 26/11/2008)

DEMANDE DE VISA LONG SEJOUR

POUR ETUDES

· Document ou photocopie manquant = dossier incomplet = risque élevé de refus de visa ;

LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER

TRIES DANS L’ORDRE SUIVANT :

 FORMCHECKBOX 

1. 
La présente liste de documents sur laquelle vous aurez coché la présence de chaque document et de chaque photocopie que vous présentez

 FORMCHECKBOX 

2. 
2 formulaires de demande de visa de long séjour dûment remplis et signés

 FORMCHECKBOX 

3. 
3 photographies d'identité récentes aux normes

 FORMCHECKBOX 

4. 
ORIGINAL + 1 PHOTOCOPIE : Passeport (émis il y a moins de 10 ans ayant encore au minimum 3 mois de validité après la fin du séjour prévu en France) + photocopie des pages d'identité de ce passeport ainsi que de toutes les pages où auraient été apposés un cachet officiel ou un visa

 FORMCHECKBOX 

5. 
Préinscription ou inscription dans un établissement d’enseignement supérieur ou de formation, sauf si vous êtes passé par un Espace CampusFrance doté de la procédure CEF et inscrit ou préinscrit dans un établissement d’enseignement supérieur adhérent à la convention CEF ou si vous êtes boursier du Gouvernement français

 FORMCHECKBOX 

6. 
1 PHOTOCOPIE  du dernier  diplôme, baccalauréat ou titre admis en équivalence, certificat de scolarité….

 FORMCHECKBOX 

7. 
1 PHOTOCOPIE : Justificatifs des moyens d’existence : pour les boursiers attestation de bourse précisant son montant et sa durée. Pour les autres étudiants un minimum mensuel de 430 euros est exigé (attestation bancaire de dépôt sur un compte bancaire français ou prise en charge par un répondant qui doit justifier de ses ressources)

Site Internet du consulat : www.consulfrance-hcm.org
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